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OAP - Orientations d’Aménagement 
et de Programmation

Le contexte législa� f et réglementaire des Orienta� ons 
d’Aménagement et de Programma� on

Les Orienta� ons d’Aménagement et de Programma� on sont un ou� l d’urbanisme du PLU qui permet de décliner 
plus précisément les objec� fs du PADD sur des secteurs stratégiques du territoire. Elles perme� ent en par� culier 
d’encadrer les futurs projets en défi nissant les grandes composantes des aménagements et les éléments à préserver 
ou à me� re en valeur à travers le projet.

Le contenu des OAP est principalement défi ni par l‘ar� cle L.151-6 et L151-7 du code de l’urbanisme.

Ar� cle L.151-6 : « Les orientati ons d’aménagement et de programmati on comprennent, en cohérence avec le projet 
d’aménagement et de développement durables, des dispositi ons portant sur l’aménagement, l’habitat, les trans-
ports et les déplacements.»

Ar� cle L.151-7 : « Les orientati ons d’aménagement et de programmati on peuvent notamment :

1° Défi nir les acti ons et opérati ons nécessaires pour mett re en valeur l’environnement, notamment les conti nuités 
écologiques, les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutt er contre l’insalubrité, permett re le renouvelle-
ment urbain et assurer le développement de la commune ;

2° Favoriser la mixité foncti onnelle en prévoyant qu’en cas de réalisati on d’opérati ons d’aménagement, de construc-
ti on ou de réhabilitati on un pourcentage de ces opérati ons est desti né à la réalisati on de commerces.

3° Comporter un échéancier prévisionnel de l’ouverture à l’urbanisati on des zones à urbaniser et de la réalisati on des 
équipements correspondants ;

4° Porter sur des quarti ers ou des secteurs à mett re en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager ;

5° Prendre la forme de schémas d’aménagement et préciser les principales caractéristi ques des voies et espaces 
publics ;

6° Adapter la délimitati on des périmètres, en foncti on de la qualité de la desserte, où s’applique le plafonnement à 
proximité des transports prévu aux arti cles L.151-35 et L.151-36.»

QUE SONT LES OAP ?
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Les Orienta� ons d’Aménagement et de Programma� on du PLU ont été catégorisées en deux typologies :

* L’OAP Cadre s’appliquant aux zones urbaines UA, UC et aux secteurs de taille et de capacité limité Nh1 

* Les OAP Secteur dédiées à certaines zones urbaines et Nh1 et aux zones à urbaniser 1AU. Ces sec-
teurs sont soumis à une opéra� on d’ensemble.

Présenta� on générale des Orienta� ons d’Aménagement 
et de Programma� on (OAP) du PLU

1 - LES SECTEURS CONCERNÉS

L’OAP Cadre «division parcellaire» concerne tous les secteurs inscrits en zone urbaine UA et UC ainsi que les sec-
teurs de taille et de capacité limitées Nh1.

2 - PRINCIPES POURSUIVIS

L’OAP a pour objec� f d’inciter à la mutualisa� on des accès en cas de divisions parcellaires en second rang sur les 
terrains voisins.

Une majora� on d’emprise au sol sera accordée si en cas de division en second rang, l’accès ou la voie créé donne 
accès à la fois à la parcelle faisant l’objet d’un projet de construc� on lié à la division et à au moins un des fonds rive-
rains. Ce� e possibilité d’accès peut prendre la forme d’une voie ouverte à la circula� on, d’un accès aux copropriétés 
d’une servitude de passage, etc.

Orienta� ons d’Aménagement et de Programma� on 
Cadre «Division parcellaire»
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Présenta� on générale des Orienta� ons d’Aménagement 
et de Programma� on (OAP) du PLU

DIVISIONS EN DRAPEAU CLASSIQUE, SANS MUTUALISATION D’ACCÈS

Orienta� ons d’Aménagement et de Programma� on 
Cadre «Division parcellaire»

1

1

1

2

2

3

Divisions parcellaires au coup par 
coup sur deux parcelles riveraines : 
engendre une mul� plica� on des voies 
d’accès sur la rue et une consomma-
� on de foncier inu� lisée.

 Divisions parcellaires simul-
tanées : les deux propriétaires des 
parcelles concomitantes s’accordent 
pour créer un accès mutualisé aux 
deux parcelles divisées.

 La voie d’accès commune 
s’inscrit sur les deux parcelles. 

Le bonus d’emprise au sol s’applique 
aux deux parcelles détachées.

 Divisions parcellaires au coup 
par coup : le propriétaire divise sa 
parcelle et off re un droit de passage 
sur la voie d’accès créée. La voie 
d’accès commune s’inscrit sur  la 
parcelle divisée.

 Le bonus d’emprise au sol 
s’applique au propriétaire off rant un 
droit de passage.

 Le second propriétaire 
u� lisant ce droit de passage ne 
bénéfi ciera pas de bonus d’emprise 
au sol.

DIVISIONS EN SECOND RANG SIMULTANÉES AVEC MUTUALISATION D’ACCÈS ET ACCORD DES DEUX 
PROPRIÉTAIRES

DIVISIONS EN SECOND RANG SUCCESSIVES AVEC MUTUALISATION D’ACCÈS

 La voie d’accès commune  La voie d’accès commune 2

 Divisions parcellaires au coup  Divisions parcellaires au coup 1

 Le bonus d’emprise au sol  Le bonus d’emprise au sol 2

 Le second propriétaire  Le second propriétaire 3

 Divisions parcellaires simul- Divisions parcellaires simul-1
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Orienta� ons d’Aménagement et de Programma� on 
Secteur

Les implantati ons des habitati ons sur les OAP ci-après, ne sont que des exemples, elles ne substi tuent en aucune 
façon aux projets réels qui pourraient y être réalisés et qui restent du choix des propriétaires en respect des règles et 
des orientati ons qui y sont associées.

Espace dédié à la ges� on des eaux pluviales

LÉGENDE COMMUNE A TOUTES LES ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT ET DE 
PROGRAMMATION PAR SECTEUR
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ORIENTATIONS RELATIVES AU PAYSAGE ET À L’ENVIRONNEMENT Secteur d’OAP 5 : Le coeur d’Herbouvilliers
Superfi cie du site : 3 ha
Phasage : 2 phases autonomes
Récepti vité : Env. 10 log.

CARACTÉRISTIQUES ET ENJEUX DU SITE

Échéancier prévisionnel :
0 3 6 9 ans

Le site concerné s’inscrit au coeur du hameau d’Herbouvilliers. Il 
est composé de fonds de jardins, pour beaucoup enclavés, appar-
tenant à de mul� ples propriétaires. L’objec� f de ces orienta� ons 
d’aménagement et de programma� on est d’an� ciper l’urbanisa-
� on future de ce secteur afi n que la mise en oeuvre d’un projet 
individuel n’entrave pas l’aménagement et la densifi ca� on du site 
dans son en� er. 

Ce site n’est pas soumis à la réalisa� on d’une opéra� on d’en-
semble. L’aménagement de ce secteur de projet est tributaire 
de l’ini� a� ve privée. Néanmoins, l’urbanisa� on de la zone et les 
construc� ons nouvelles sont autorisées au fur et à mesure de la 
réalisa� on des équipements nécessaires tels que la voie et les 
réseaux. Les construc� ons pourront être de type individuel, jume-
lées ou groupées. Il faudra privilégier dans la mesure du possible 
la mixité sociale.

Deux phases complémentaires présentant une autonomie fonc-
� onnement ont été défi nies.

CARACTÉRISTIQUES ET ENJEUX DU SITE

// Secteur 1 //

> Mutualisati on engen-
drant un bonus d’emprise 
au sol de 10% conformé-
ment à l’OAP Cadre «Divi-
sion parcellaire» 

> Prolongement de la voie 
afi n de désenclaver les par-
celles au nord

> Constructi ons nouvelles 
issues de divisions parcel-
laires : récepti vité maxi-
mum esti mée à 5 maisons. 

Places de stati onnement



18

. P
la

n 
Lo

ca
l d

’U
rb

an
is

m
e 

de
 C

ho
is

el
 .

// Secteur 2 //

> Désenclavement des par-
celles grâce à la créati on d’un 
accès donnant sur la rue Ro-
bert Frelon

> Prolongement de la voie en 
directi on de la route des Sa-
blières et au nord afi n de per-
mett re la connexion aux voies 
prévues par l’autre phase

> Un désenclavement de la 
parti e ouest par la créati on 
d’une voie douce donnant sur 
la route des Sablières

> Créati on d’un front bâti  
disconti nu alternant des mai-
sons sur pignon et sur façade 
le long de la voie est-ouest

> Créati on de logements 
individuels avec peti t terrain 
au nord et à l’est de la voie 
transversale nord-sud

> Récepti vité du site esti mée 
à 12 logements maximum

Places de stati onnement

VoirieVoirie
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// Exemple d’aménagement possible de l’ensemble du secteur //

Places de stati onnement

VoirieVoirie


